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Pont de l’Arche franchit une nouvelle étape dans la transformation de ses berges 
 
Depuis trois ans, Pont de l’Arche engage une transformation de ses berges afin d’en faire 
un espace naturel, apaisé et attractif. Entre 2023 et 2025, la Ville et l’Agglomération 
Seine-Eure ont posé les bases d’un projet ambitieux : renaturer les berges, recréer une 
proximité forte avec l’eau, adapter les aménagements au risque d’inondation et aux effets 
du changement climatique, tout en développant une offre touristique structurante autour 
de La Seine à Vélo. Après une première phase de conception en 2023, l’année 2024 a 
permis d’expérimenter de nouveaux usages grâce à des aménagements temporaires et 
des animations estivales. En 2025, ces orientations ont été largement confirmées : la 
fréquentation a fortement augmenté, la guinguette estivale est devenue un lieu 
incontournable et 80 % des usagers ont déclaré porter un regard plus positif sur les 
berges. Trois années d’écoute, d’essais et d’ajustements qui permettent aujourd’hui de 
proposer une édition 2026 plus aboutie et plus confortable. 

  

Un été sur berges 2026 : une édition enrichie 
 
À partir du 13 mai 2026, Un Été sur Berges revient avec une édition enrichie, pensée pour 
amplifier l’attrait des habitants, des visiteurs et des cyclotouristes. La principale 
nouveauté réside dans la mise en place de la première Vélorue du département de 
l’Eure, aménagée sur le Quai Foch, sur la Seine à Vélo. Cette Vélorue a pour objectif de 
sécuriser les déplacements à vélo et d’apaiser la circulation, tout en préservant le 
stationnement et le foncier. Elle repose sur un principe simple : les cyclistes sont 
prioritaires et peuvent circuler à double sens sur la chaussée, tandis que les 
automobilistes doivent rester derrière eux sur toute la longueur de l’aménagement. Pour 
renforcer la lisibilité, des bandes colorées sont installées sur les bords de la voie afin de 
rétrécir visuellement la chaussée, et de nombreux pictogrammes vélo seront matérialisés 
dans les deux sens. Le Quai Foch passe ainsi en sens unique, du camping vers le 
chemin du Becquet, tout en restant ouvert aux vélos dans les deux directions. 
 
 
 



 
Cet aménagement représente également un choix technique et économique maîtrisé. 
Long de 300 mètres, il est entièrement réversible et non destructif, réalisé en seulement 
quatre jours, contre deux mois pour une voie verte classique. Il n’impacte ni le foncier 
ni le stationnement, et son implantation est rendue possible par les résultats de l’étude 
de stationnement et de circulation menée par l’Agglomération en 2025, qui confirme un 
trafic faible et compatible avec ce type d’aménagement. 
 
“Cette  Vélorue représente un investissement de 17 000 euros pour le Département qui 
est particulièrement mobilisé pour favoriser le développement des mobilités douces”, 
indique Thierry Plouvier, vice-président en charge des mobilités et des infrastructures 
routières. “Ces travaux s'inscrivent dans le prolongement d'autres aménagements 
notamment la Seine à vélo qui va traverser le département et devenir un axe touristique 
majeur”. 

 
L’édition 2026 marque également le retour d’une guinguette plus grande avec un 
espace d’accueil élargi, une carte revisitée et des soirées thématiques renouvelées. Elle 
reste gérée par des prestataires indépendants, la Ville mettant le site à disposition dans 
un cadre transparent incluant la facturation du domaine public.  

Chaque semaine, des animations variées viennent rythmer la vie locale: spectacles, 
balades nature, concerts intimistes, soirées festives, ateliers créatifs, marchés 
gourmands, initiations sportives ou encore escapades à vélo. 

 
Enfin, un mobilier urbain innovant et durable viendra renforcer le lien entre le centre 
médiéval et les berges. Un parcours visuel coloré guidera les visiteurs, accompagné de 
mobiliers ludiques tels qu’une table Presque-finie (création de l’architecte Bellastock à 
découvrir sur place), un dispositif tennis 2 tables ou encore un échiquier géant. Côté 
centre-ville, le projet de transformation de la place Hyacinthe Langlois en oasis de 
fraîcheur grâce à l’ajout de végétation, d’ombrières, de bancs confortables. L’ensemble 
de ces installations est conçu dans une démarche de réemploi et fabriqué par une 
entreprise d’insertion. 

 

Un projet collectif au service du territoire 
 
Cette transformation est portée par la Ville de Pont de l’Arche et l’Agglomération 
Seine-Eure, avec le soutien de l’État via le Projet Partenarial d’Aménagement, ainsi 
que du Département de l’Eure, notamment pour La Seine à Vélo. Fortes de trois années 
de travail, d’expérimentation et d’écoute du public, les équipes préparent une édition 
2026 plus ambitieuse, plus confortable et plus durable. Les actions engagées s’inscrivent 



désormais dans une temporalité plus longue, affirmant Un Été sur Berges comme un 
rendez-vous incontournable et moteur d’attractivité pour Pont de l’Arche. 
 

Retrouvez le programme complet sur le site de l’office de tourisme Seine-Eure 
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